
 

  
Montreuil, le 2 mars 2024 

Préparer la grève massive  
et le déferlement au ministère le jeudi 7 mars 

pour imposer retrait des groupes de niveaux, retrait du « Choc des savoirs »,  
satisfaction de toutes les revendications qui s’intègrent dans le « plan d’urgence 93 » ! 

 
C’est souvent, pour reprendre les mots d’une collègue du collège Jean-Moulin de Neuilly-Plaisance lors de 
l’assemblée départementale du jeudi 29 février dernier, « une mobilisation sans précédent » qui a continué à 
marquer la vie de nos collèges et lycées en cette fin de semaine. 
Avec des taux de grévistes importants, comme à Braque-Neuilly-sur-Marne (70%), à Rolland-Tremblay (70 à 75%), 
à Clément-Dugny (60%). A nouveau 66% de grévistes comptabilisés à Anspach-Montreuil, quand dans des collèges 
comme Kalthoum-Montreuil (17 collègues en grève le 29 février) ou Jaurès-Montreuil (16 collègues sur 20 atten-
dus à 8h), la grève est lancée. 
 

Dans de nombreux endroits, des initiatives type « piquets de grève » ou « collèges morts » sont programmées en 
début de semaine prochaine avec les parents, extrêmement inquiets pour l’avenir de leurs enfants.  
 
A l’instar de ce qui a été fait dans de nombreux établissements, l’assemblée générale de grève (65% de grévistes 
le jeudi 29 février, grève reconduite à 42% le 1er mars) du collège René-Descartes de Tremblay, avec ses sections 
syndicales, a rassemblé ses revendications dans un communiqué : « retrait de la réforme du choc des savoirs et 
des groupes de niveaux ; création d’un poste de CPE supplémentaire, nomination d’un-e infirmier-e scolaire à 
temps complet, recrutement d’un-e assistant-e sociale à temps complet ; mise en place du plan d’urgence 93 ».  
 
Oui, il y a urgence, « dans le 93 comme ailleurs » comme le disent les collègues du lycée Georges-Clémenceau de 
Villemomble, que la ministre renonce à présenter ses textes réglementaires instaurant groupes de niveaux et 
groupes de savoir, renonce à couper 700 millions de plus dans le budget 2024 de l’Éducation nationale, et satis-
fasse l’ensemble des revendications listées, à partir des cahiers de revendications d’établissement, dans le 
« plan d’urgence 93 » ! 
 
L’assemblée départementale de 150 collègues de Seine-Saint-Denis du jeudi 29 février, avec la FSU 93, la CGT 
Educ’action 93, SUD Education 93, la CNT 93 et le SNFOLC 93, a décidé d’appeler à enraciner la grève dans les 
établissements du département et à préparer une grève massive le 7 mars pour aller manifester en direction du 
ministère. 
 

C’est en effet là où cela se décide – au ministère - qu’il faut aller !  
Toutes et tous en grève et en manifestation au ministère le jeudi 7 mars ! 

(Attention : rdv 12h, lieu à confirmer) 
 
Le SNFOLC 93 invite tous les collègues à préparer les conditions d’une grève massive et d’un véritable déferle-
ment au ministère le 7 mars ! Partout, réunissons les assemblées générales d’établissement, réaffirmons nos 
revendications, décidons la grève et la venue en masse au ministère ! 
 

Retrait des groupes de niveaux, retrait du « choc des savoirs » 
Mise en place du plan d’urgence intégrant toutes les revendications ! 

Le Ministère doit répondre ! Le Ministère doit céder ! 
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